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ARRETE N°2009/1/1254 DU 47 juillet 2009 

Autorisant la SNC SABLIERE DE L'ILE AU PAGE 
à exploiter une carrière de matériaux alluvionnaires 

sur la commune d'ARGENVIERES 
aux lieux-dits « Le Pré Neuf », « Le Chameau », « la Bannière », 

« Les Essards », « Champ au Merle » et « Champ Cadet » 

Le préfet du Cher, Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le code de l'environnement et notamment son livre V ; 
Vu le code minier ; 
Vu le décret n° 79-981 du 21 navembre 1979 portant réglementation de la récupération des hulles 
usagées ; 
Vu le décret n° 88-1066 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail : 
Vu le décret n°2004-490 du 3 Juin 2004 pris pour l'application de [a loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 
modifiée et relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive : 
Vu l'arrêté ministériei du 22 septembre 1994 modifié relatif aux exploitations de carrières et aux 
installations de premiers traitements des matériaux : 
Vu l'arrêté ministériel du 1” février 1996 fixant le modèle d'acte de cautionnement solidaire ; 
Vu l'arrêté ministériel du 23 février 1997 modifié relatif à la limitaïion des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 
Vu l'arrêté ministériel du 9 février 2004 relatf à la détermination du montant des garanties financières 
de remise en état des carrières ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 13 décembre 1994 autorisant la société SABLIERE DE L'ILE AU PAGE 
{SIP} à exploiter des installations de traitement ; 

Vu ls demande présentée par la SNC SABLIERE DE L'ILE AU PAGE (SIP) en date du 22 avril 2008, 
complété le 30 juin 2008, en vue d'exploiter une carrière de matériaux alluvionnaires sur la commune 
d'ARGENVIERES ; 
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Vu le courrier de la SNC SABLIERE DE L'ILE AU PAGE (SIP) en date du 16 avril 2008 adressé au 
président du comité de pilotage du protacole Loire et relatif à la demande de révision de la référence 
et à l'engagement se conformer au protocole susmentionné ; 

Va les résultats de l'enquête publique ; 

Vu les avis exprimés au cours de l'instruction administrative ; 

Vu le mémoire an réponse du péttionnaire en data du 19 février 2008 ; 

Vu le rapport de l'inspection des installations classées en date du 12 mai 2009 : 

Vu l'avis émis par la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites — 
formation carrières lors de sa séance du 11 juin 2009; 

Vu la lettre du 29 juin 2009 de la direction de la société de la Sabllère de l'ile au Page accusant 
réceplian sans observations du projet d'arrêté transmis le 48 juin 2008 ; 

CONSIDÉRANT que l'activité projetée constitue une installation classée soumise à autorisation visée 
selon la rubrique n°2510.1° de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement : 

CONSIDÉRANT que l'exploitation ne peut engendrer de vibrations qui pourrafent être à l'origine 
d'une fissuration des habitations, en l'absence de trs de mines ; 

CONSIDÉRANT que des mesures sont prises an d'assurer la sécurité du personnel et des tiers : 

CONSIDÉRANT que des garanties financières permettront le réaménagement de la carrière an cas 
de défaïlance de l'explolant ; 

CONSIDÉRANT que les dangers el inconvénients engendrés par les activités, au regard des intérêts 
protégés par l'article L.511-1 du cade de l'environnement sont Identifiés el prévenus par les mesures 
mises en place et envisagées par l'exploitant ainsi que par les prescriptions du présent arrêté ; 

CONSIDERANT que l'explallant s'est engagé à respecter le protocole de réduction des extractians de 
matériaux alluvionneires des fs majeurs des cours d'eau de la région Centre sur la référence de 
200 000 téan ; 

CONSIDERANT que l'exploitant prévoit une remise en état écologique, avec la création d'un plan 
d'eau de 17 ha, avec des berges sinueuses, de larges zones en hauts fonds et des pantes douces, 
permettant l'installation d'une végétation naturelle de rives régulièrement exondées, ainsi que 
d'environ 3 ha de roselières ; 

CONSIDERANT qu'une autorisation de construction de l'ouvrage qui comportera les mesures à 
respecter tent pour la réalisation que pour l'entretien du tunnel sous chaussée devra être accordée 
préalablement à tout début de travaux par arrêté de M. is Président du Conseil Général du Cher; 

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de le préfecture 

ARRETE 
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Aicle | DEFINITION DES INSTALLATIONS 

14. AUTORISATION 

La société .N.C. SABLIERE DE L'ILE AU PAGE dont le siège est situé Liou-dit « L'le au Page » à ARGENVIERES (18140) 
est autorisée, 4 exploiter une carère à ciel ouvert de matériaux alluvionnalres sur le tertore de ta commune d'Argenvières, 
aux ieux-its « Le Pré Neuf », « Le Chameau », a Bannière », « Les Essards », u Champ au Merle r at « Champ Cadet » 

L'emprise autrsée est d'une superficie totale de 33 ha 45 a 08 ca pour une surface explalthle de 27 ha 15 à 00 ca et 
canceme les parcelles section B n° 3, 5,8, 7, #4, 2, 200, 202, 204, 208 et 208 our parie par référence au plan cadastral 
annexé au présent arêté [annexe 1) {toute maciislion de dénaminalion des parcelles concemées devra être déclrés à la 
Direcion Régionale de industrie, de la Recherche et dé l'Emvannement. Le cenbe de la canfère & pour coardonaèes 
(système Lambert 1 étend): 

  

= 660716 met Y = 2239 472m. 

La cartère estsituée en ltmajeur de la Loire. 

A2. NATURE DES ACTIVITÉS 

I2A LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

          

Rubrique de lanamenciature | Désignation des activités | Régime 
AIDNC 

2510 T-Étplollon de carre E 

  ATeutorsalion; D : déclaration ; NC : non-ciassé, 

128  QUANTITES AUTORISEES 

La quanfté maximale de matériaux extraits de la carière sera : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Tonnags explolebfe {Van 
Années | selon le respect du protocals 

avec une référence de 200 000 Van 
zoo 200 000 
ai 194 000 

2012 188 +80 
2013 182 536 
2014 177 059 

EE HT 
Doié LE 
Carr EU 

ae TRE THE 
ET 182045 
22 147 485 
22 4700 
202 Asa Tes 
202 Tue 

Caa 130 567 

120. DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation d'exploiter une carrière inclut ta remis en état et est imiée à une durée de 16 ans à compter da la 
date de notifcafion dû présent arrété. 

L'extraction de matériaux commercialisables ne doit plus êlre réalisée 9 mois avant l'échéance dela présente autorisation. 
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La remise en état du site doit 8e achevée 3 mais avant l'échéance de la présente autorisation 

Le cas échéant, la durée de validité de l'autofsalion peut être prolongée à concurrence du délai d'exécution des 
prescriptions archéologiques édiclées par le préfet de région en application du décret n° 2004-490 du 3 juin 2004 pris pour 
Papplicaton de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 mndifés et rolaif aux procédures acministralives et financières en 
maire d'archéologie préventive. 

120. PEREMPTION DE L'AUTORISATION 

Le présent arrété cessara de produire efiet lorsque les installations n'auront pas été mises en service dans le délai de trois 
ans où n'auranl pas été exploitées durant deux années conséculives, sauf cas de foice majeur. 

L2E  AMÉNAGEMENTS 

L'exploitation est menée et les instalalians sont disposées, aménagées et exploitées confarmément aux plans et dannées 
lechniques contenus dans le(s) dosser(s} céposé(s) par lexpllent dans là mesure où is ne sont pas contraires aux 
disposiians du présent arrêté. 

La plan de phasage des aveux est annexé au prèsent arèté [annexe 2). 

L2F. RÉGLEMENTATION 

Les presaipions de l'arrêté ministédel du 22 septembre 1984 modifié relelif aux explaïallans de camières el aux 
Instalons de premiers tralements des matériaux s'imposent de plein droit à l'explaient Les cisposlions plus 
caniralgnantes fixées par le présent arèté sy substluent 

L'autorisation est accordés sans préjudice des dispositions des autres réglementations en vigueur. 

L'autorisation est accordée sous réserve des drols des fers. 

L'autarisation d'exploiter la carrière n'a d'efiel que dans la lite des droits da propriëté de l'explolant et des contrats de 
fortagé dent il astllulaire. Le changement d'exploiant est soumis au régime de l'aulorisation présleble. 

Article IL. DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES GÉNÉRALES 

111. GARANTIES FINANCIÈRES 

ITA. MONTANT DE REFERENCE DES GARANTIES FINANCIERES 

Le montant da référence des garanties financières est établi conformément aux disposiions de l'annèke. de lairêté 
ministériel du 9 février 2004 relatif à la détermination dus montant des garanties fnanoières de remise en état des carières 
prévues per la Iégislaion sur les Installations classées. 

L'exgioltalion est menée en 3 périodes quinquennales. 

AA chaque période carrespand Un montant de référence de garanties financières pesmeltant la remise en état maximale au 
sain de cet période (ce mantant ins la TVA) 

  

  

  

  

            

si S% TOTAL (= 1482) 
PERIODES | «ci 108 K/ ha} {c2 =D) «es dm) Bauer 

1 ET EZ EG 107 408,26 

z KE TE 5 Ts 
3 TRE 240 EE RIS 
  

L'indice TPQ4 usé pour le celeul du montant de référence est celui en vigueur au 1e décembre 2008, soit 513,6. 
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Les superficies indiquées comespondent aux valeurs marimales attentes au cours de la période considérée, 

ILE. NOTIFICATION DE LA CONSTITUTION DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanlies fiancières résultent de l'engagement écri d'un établissement de crédit ou d'une entreprise d'assurance, 
Lorsque l'explatent adresse au préfet Ia déchraion de début d'explotaion prévue à l'aticle RA1244 du code de l'envirannement, 1 yjoint le document établissant la constluton des garanties financières prévue à l'article R.516-2. 
Ce document doit être conforme aux disposifons de l'annexe de l'arrêté ministéel du 1 février 1996 fxantle modèle d'acte de cautionnement saldairs 

HLG  MODALTÉS D'ACTUALISATION DU MONTANT DES GARANTIES FINANCIÈRES 

Le montant indiqué dans ie document d'alestation de la ccnsltution des garanties financières dot re actualisé au moins tous les cinq ans. compte tenu de l'évolution de l'ndice YPO et de la TVA. 

Ce montant est oblenu per application de 1a méthode d'actualisation suivants : 

Ca # Cr {Inde Index] x {1 + TVA # TVA) 
Où: 

Ca : le montant de référance des garanties financières 

Ca : le montent des garanties financières à provisionner l'année n et figurant dans le document d'atestaian de la constitution de garanfes financières, 

Index : Indice TPGT au moment de la constiution du document d'attestalion de la consfiulion de garanties financières, 
Index : indice TPG utlisé pour l'établissement du montant de référence des garanties financières fé par l'arrêté 
préfectoral. 

TVAa ! teux de la TVA applicable au moment de [a constiutlan du document d'attestation de la constiuion de 
garanties financières. 

TVA : taux de la TVA applicable à l'établissement de l'arrété préfectoral fixant 8 mantant de référence des garanties financières, 

Lorsqu'l y à Une augmentalian supérieure à 15% de l'indice TPOÏ sur une période inférieure à cg ans, le montant des garanties financières doi él actualisé dans lss sx mois suivants l'ntervention de cells augmentation. 

L'actualsation du montant des garanties financières relève de l'nitlive de l'exploitant 

Lorsque la quantité de matériaux extalls ect inférieurs à le capacité autorisée et conduit à un coût de remise en état inférieur à au moins 25 % du coût couvert par les garanties financières, l'exploitant peut demander au préfet, pour les périodes quinquennales suivantes, une modifcalion du montent des garantes financières. Cetts demande est accompagnée 
d'un dossier et intervient au moins six mois avant le terme de la période &n caurs. 

HLD. RENOUVELLEMENT DES GARANTIES FINANCIERES 

Les garanties financières résullent de l'engagement écit d'un établissement de crédit ou d'une entreprise d'assurance. 

L'exploitant adresse au préfet le docurnent étabfssant le renouvellement des garanties financières au moins rois mois avant leur échéance ou en cas d'évolution de l'ndice TP 01 justifiant de leur actualisation. 

Une copie de ce document sera également transmise à inspection des installlons classées, 
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LE MODIFICATION DES CONDITIONS D'EXPLOITATION 

Toute modification des condlions d'exploilation canduisant à une augmentalian du montant des garanties financières doit 
être subordonnée à la constitution de nouvlles garanties financières et doi être portée, avant réalsallon, à ta connaissance 
du Préfet ave les éléments d'appréciation 

ILE. LEVEE DE L'OBLIGATION DE GARANTIE 

L'exploliant peut demander la levée, en tout ou pare, de l'bligalon de garanfes financières lorsque Le ste a ét remis en 
état totalement au partialement ou lorsque l'ecfuité a té totalement ou partllement arrétée. 

HL1G. APPEL AUX GARANTIES FINANCIÈRES 

Les garanlies nanclères seront appelées 
- soil an cas de non-respect des prescriplions de l'arrëlé préfectoral en malière de remise en étal après intention 

des mesures prévues À article. 5141 du Titre 1, Livre V du code de l'environnement, 
- soil en cas de disparlion juridique de l'exploitant et d'absence de remis en état du site.    

12. MODIFICATIONS DES INSTALLATIONS 

Toute modifcafon apportée par l'explaant aux instalaions, à leur mode duflisetian ou à leur vaishage de rare à 
entrainer un changement notable des éléments dur dossier de demande d'autarisalion, dolt être poriée, avant réallsallon, à la 

connaissance du Préfet avec tous les éléments d'apgrédlaton. 

H3, DÉCLARATION DES INCIDENTS ET ACCIDENTS 

L'exploitant est nu de déclarer dans les melleurs délais à l'inspection des instafations classées les Incidants ou accidents 
survenus du fait de l'exploitation de la cariéré ou du fait du fmncllonnement de l'nstallallan de premier vallement qu sant de 
nalre à porter atteinte eux intérêts mentionnés à l'anicie L.511-1 du Tire , ivre V du code de l'envirannement 
En cas d'incident ou d'accident, l'exploitant préciser les effets prévisibles sur les personnes at l'environnement 

L'exploitant détermine les mesures envisagées paur évier le renouvellement de l'accident où de l'incident compte tenu de 
l'eralyss des causes et des ciconstances de l'accident, et les conîme dens un document transmis sous 15 jours à 
l'inspection des installations classées. 

HA. CONTRÔLES, ANALYSES ET EXPERTISES (INOPINÉS OÙ NON] 

Les contèles, analyses e expenisss périodiques prévus parle présent arêté doivent re représente du foncfomement 
des instlïions contrôlées 

Des oonlrèles, prélèvements, analyses el mesures c'ffuents liquides au gazeux, de poussières, de déchets, de sols, 
d'eaux souterraines, de bruï, de wbraïion ou plus généralement de toute substance ou de tout objet és à lnstallafon 
peuvent 8tre exécutés à la demande de fnspection des installations classées ou par l'inspecteur pour véslflér lé respect des 

prescrpllons du présant arrêté. 

Las dépenses correspondant à l'exécution des contéles, analyses ou expertises sant à la charge de l'exploitant 

118. CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'activité, Fexplilant note au préfet a date de cet arrêt au moins un mois avant celle-ci pour ce qui 
concerne l'installation de premier lrañement el au moins six mois avant la cessalion définie d'actuité pour l'explotalan de 
garriète. 

L'esplotent joint à la nolficalion un dossier campremant le plan à jour des terrains d'emprise dé l'nstalaüon ainsi qu'en 
mémoire sur fétat du site conslié conformément aux disposiions de l'ricle R.5E2-74 du code de l'environnement 
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Avant la reslluton du plan d'eau aux propriétaires, l'esplolant évalue le prélévement do àlévapotrnspirafon 
potenfele (ETP) dé plan dear et informe la direction dépariementale de Féqupement et de l'grculure de ses 
caractéristiques. 

Article IE DISPOSITIONS TECHNIQUES GÉNÉRALES PORTANT SUR L'EXPLOITATION DE LA 
CARRIERE 

La carière est exploitée el rernise en état de manière à limiter son impact sur l'environnement, notémment par la mise en 

œuvre de techniques propres. 

AL, AMENAGEMENTS PRELIMINAIRES 

HLLA INFORMATION DES TIERS 

Avant Is début de l'exploitation, l'exploitant est tenu de mettre en place sur chacune des voies d'accès au chantier, des 
panneaux indiquent en caractères apparents, son Kent, la référence de l'autorsatlon préfectoral, objet des travaux at 
l'adresse de a maire aû le plan de remise an élat du site peut être consullé. 

HLLB. BORNAGE 

Préalsblement à la mise en exploitaon, fexploftent est lenu de placer 
- des bomes on tous les pois nécessaires pour déterminer le périmétre de l'autorisation, 
- le cas échéant, des bornes de nivellement 

Ces homes devront toujurs être dégegées et demeurer en place Jusqu'à l'achèvement des aveux d'exploiition et de 
remise en état du site. 

HG EAUDE RUISSELLEMENT 

Lorsqu'il existe un risque pour iss Intérêts visés à l'aricle L. 211-4 du Tire 1, Lire II du code de l'environnement, un 
réseau de dérivafion empêchant les eaux de russelement d'atteindre la zone en explaïtalion sera ms en place à la 
périphérie de cetle zone. 

M0. INTEGRATION DE L'INSTALLATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant metra en place tout aménagement paysager, nalamment sous forme de haie végétale, pernetlant de diminuer 
les impacts visuels sur les habitalions rvaraines, nolamment 
- plantation arborée en bordure du ruisseau de Châteauvert, 

plantation de portions de haies buissonnantes ou arborées en bordure de la RD 45€. 

  

HULE TUNNEL 

Après autorisalian de (ravaux préeleble délivrée par M. la Président du Consel Général du Cher, l'exgloltant met en place un 
tunnel sous fa RD 45 ainsi qua des bandes tansporteuses, Ces équipements doivent permet le transfert des matériaux 
de la carière vers les instalalians de traliement exploitées par la SNC SABLIERE DE L'LE AU PAGE conformément à 
l'arrêté préfectoral du 13 décembre 1994 susvisé. 

HL2. DECLARATION DE DEBUT D'EXPLOITATION 

La déclaration de début d'expioïtaion telle qu'elle est prévus à l'aricle R 51244 du cade de l'environnement est 
subordonnée à la réalisation des prescriptions mentionnées à l'acte II. ci-dessus, 

Cele déclaralion sera tansmise au préfet en trois exemplaires. Ele sera accompagnée de l'acte de cautionnement 
confomément à l'article 1.4.8 du présent arrêté. 

M2. PRESCRIPTIONS GENERALES 

L'extraction etla remise en état du sie devront, à tout moment : 
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o garanti ls sécurité du public et du personnel et la salubrité des leux, 
«préserver la quallé des eaux supericielles et souterraines, ainsi que limiter las incidences de l'acthité sur leur 

écoulement, 
«_ réspecterles éventuelles servitudes existantes. 

L'exploitant prend toutes les disposltions nécessaires dans la candulle de l'exploitation pour limiter les rlsques de pollution 
des eaux, de l'air ou des sols ef de nuisance par le bruit et les vibrations et l'impact visuel. 

L'ensemble du sie et ses abords placés sous le contre de l'exploitant sont maintenus en bon état de propreté. Les 
bâtiments etinstllaions sont entretenus en permanence. 

td. CONDUITE DE L'EXTRACTION 

AA DEBOISEMENT, DEFRICHAGE ET PLANTATIONS COMPENSATOIRES 

Sans préjudos de la législation en vigueur, le déholsäment at le déffchage éventuels des tewrahs sont réaisès 
progressivement, par phases carrespondanl aux besoins de l'exploiator 

WI48.  DECAPAGE DES TERRAINS 

Aucune extradtian n'aura lieu sans décapage préalable de la zone cancemée. 

La décapage des terrains ast Imité aux besoins des (ravaux d'exploltalon, Le décapage est effectué de manière sélective, 
da façon à ne pas mBler les terres végétales constiluant 'harizon Humifère aux stériles. 

Le dépôt des Haizans humifères n'aura pas une hauteur supérieure à 2.5 m. Des actions seront mises en œuvre si 
nécessaire pour li conserver se5 qualités agronomiques. 

IA. PATRIMOINE ARCHEOLOGIQUE 

Dans Le cas où des presorplons archéologiques ont élé édictées par le préfet de région en sppicalian du décret n°2004- 
490 du 3 Juin 2004 pris pour l'appllcallan de la loi n° 2061-44 du 17 janvier 2001 modifée et cela aux procédures 
aministralves et fnancières en mélère d'archéologie préventie, la réaisalion des travaux est subordonnée à 
l'acoomplissement préalable de ces prescriptions. 

Un mois avant au minimum, l'exploftant informers par écrit à la Direction Régionale des Affaires Culueelles du Centre 
{service réglonal de l'archénlagie) de Ia dat prévue pour les travaux de décapage. Une copie de ce courrier sera transmise 
àFinspecion des installalions classées. 

En cas de découvare furulle de vestiges archéologiques, l'exploitant prendra toutes disposiflons paur empêcher la 
destiuclian, la dégradation ou a détérioration de ces vesliges. Ces découvertes seront déclarées dans les meileurs délais 
au service régional de l'archéologie et à l'inspection des Installations classées. 

HAD. EXTRACTION 

L'erploitaion de la carrière est condale confommément aux plans de phasage des Vavaux et de remise en état du sie 
amexés au présent arrêté (annexes 2 et 3}. Toute madifezllon du phasage ou du mode d'expoitalon fera lahjet d'une 
demande préalable adressée au préfsl avec tous les éléments d'appréciation: 

140.8 EXTRACTION EM EAU 

Les éxtraclons an nappe alle na doivent pas faire obstacle à l'écoulement des eaux superficiels. 

Le pompage de ia nappe phrésfique pour le décapage, lexploitlion of la remise en état des gisements de matériaux 
aluvionnaires est interdit 

L'extraction aura leu à une profondeur narimele de 181 m NGF. 

L'exlrecion se fera hors eau sur 2 m emvion &t en eau sur & m environ 
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Les berges {2 zonés conformément au plan de remise en état annexé au présent arrêté préfectoral comporteront à niveaux 
ou gradins 
- un gredn inférieur à 185 m NGF (sur lequel se siluera la ligne de rivage en pétade estivale) ; 
- un gradin supérieur à 157 m NGF (canceré parles saux hivamales}. 

HLLE. TRANSPORT DES MATERIAUX 

Les prescriplions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice des arfcles L.131-8 et L.141-9 du Code de la Voirie Routière 

La totalité des matériaux extraits sera diigée, via des bandes transporlsusas, et après franchissement de la RD 48 per un 
tune! vers les instalaions de traitement exploilées par I société Sebière de 'le au Page et autorisées conformément à 
F'arrêté préfectoral du 14 décembre 1894 susvisé 

HL4F.  OISTANCE DE RECUL - PROTECTION DES AMENAGEMENTS 

Les abords de l'exploilation de carrière sont tenus à une distance horizontale d'au moins 10 m des limiles du périmètre 
autorisé ainsi que de l'emprise des éléments de la surface dont l'ntégrié condilonne le respect de la sécurité el de la 
salubrié pubiques. 

Cle distance est portée à : 
16 men bites Quest el Sud-ouest ; 

- 20 m à proximité du ruisseau de Chéleauvert : 
- 20 mie long de la RD 48. 

‘Aucun stockags de maléaux n'est autorisé sur Le slle de la canièra 

Aucun dépôt de matériaux [merlon de protection) et aucun aménagement desi réalsé à moins de 2 mâtres de la ba6e de ia 
aie buissonnants localisée sur la bordure Sud. 

Les terrains pouvant être submergés en période de forte srue, les mérions canslitués des terres de découverts seront 
disposés de façon à ne pas gêner l'écoulement des eaux, soi en limites Est et Ouest 

En c0 qui concerne la ligne élentique présente en bordure nord-ous du st, l'exploitant veflera au respect des disposifons 
des texies relais à l'exécullon de travaux à pronmié de vertans ouvages souterrains, aériens ou subaquaiques de 
tanspart ou de distribution 

IRAG. | CONTRÔLES PAR DES GRGAMSMES EXTÉRIEURS 

L'entreprise doit disposer sur le site de Ia carrière d'une complabillé précise des quantilés extraites et vendues. 

Des organismes agrêés procéderont à des cantrôles réguliers portant notamiment sur : 
- Les spparels de pesage ; 
- les installations élsciques ; 
- les poussières, 

Les rapports de contrâle seront fenus à la disposition de l'inspecteur des instalations classées, sur le sit. 

H.5. PRÉVENTION DES POLLUTIONS 

HA. POLLUTION DES EAUX 

HL5.Aa. PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Le ravalement et l'entretien des engins, à l'exceplion du scrapeur, ne sont pas réalisés sure ste 

Aucun produit suscepible de créer une poliion des saux ou des sol n'est stocké sur le ste. 
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Un ki antipolltion et des produls absorbents de type nieme de dialomée» sont présents sur le sie. Une 
piocèdure relaie à leur ulisafon en cas de dispersion d'un produit poluant est étsbe 

Un dispos en cas de fuïle directement dans le plan d'eau (mise en placs de boudns fllants pour circonsaire les 
hydrocarbures, pompage et évacuation en bidons hermétiques) est mis en place. 

Le persornel st formé aux procédures et dispositifs mentionnés ci avant. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent ét rejetés el doent être soit réutilsés, soit éliminés camme des 
déchets 

HS Ab. ETIQUETAGE - DONNÉES DE SÉCURITÉ 

L'exploitant oonslilus un registre des fiches da données de sécurité des produits présents ur ls site. Ce registre sera tenu à 
Ia disposifion de l'inspection des stalllions classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Les füts, réservols st autres emballages portent en caractères lisibles le nom des prodults et tes symboles de dangers 
confonmément, sl y à lieu, à la réglementallan relalva à lélquetage des substances et préparallons chimiques 
dangereuses. 

HLSAc SURVELLANCE DES EAUX SOUTERRANES 

La rejet direct ou indirect mêms après épuralion d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est interdit 

La qualé des eaux souterraines fera l'abjet d'une surveillance, À cette in, 3 piézomètres seront mis en place, y compris au 
moins un en amont 

La conception et la réalisation de ces foreges de conte de la quallé de l'eau souterraine devront respecter les 
recommandations du fascicule de documentation AFNOR référencé FO-X31-614 (1899) relatif à la réalisation d'un forage de 
conte de l'eau souterraine. 

L'ouvrage devra notamment répondre aux caractèriliques suivantes: 
> le piézomèire doit pénétrer d'au moins 5 mètres dans la nappe; 
> le dimmétre de forage dot permettre après lubage la mise en place d'une pompe permellant le rencuvellement de 

eau avant prélèvement 
> le tubage éstconellué: 

+ d'un be plein avec cimentaton étanche da l'espace annulaire entr le terrain naturel et le niveau 
piézométique de la nappe: 

+ dun ts arépiné entre le niveau piézométique etle fond, avec masshHirant, 
+ dun couvercle coffant varouilble à le parie supérieure du 1ype plein, shuë à +0,60 m par rapport au lerain 

natural 

Les piéromètres seront localisés comme indiqué sur le plan annexé au présent arèté {annexe 4). 

Des prélèvements seront réalisés fous les 6 mois, le niveau ie l'eau sera relevé à ces occasions. 

; DGO, MES et hydrocarbures totaux. 

  

Les analyses porteront sur les paramétes suivants : pH, conductii 

Les modalités pratiques de cette surveillance seront définles dans unë consigne. 

Tauts anomale devra ôtre signalée à l'inspection des installations classées dans 1ss meïleurs délais, avec les causes, les 
mesurés prises pour y remédier ou Iss investigations engagées. 

Les résulats des analyses seront lenus à la cisposiion des agents changés des contèles el seront conservés par 
l'explaïant pendant toute La urée de l'autrisalion 

15.8. PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

MSB3 POUSSIERES 

Uexploitant prend loutes les dispositions utles pour éviter l'émission et la propagation des poussières. 
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Les dispositifs de Imitation d'émission des poussières résultant du fonclionement des installations de traitement de 
matériaux sont aussl complets et efficaces que possible. 

1LSBR. ACCES ET VOIES DE GIRCULATION 

L'accès à la voie publique sera aménagé de elle sole qu'l ne crée pas de risque pour la sécurité publique. 

Les voies de circulation internes et les aires de statiannement des véhicules sont aménagées et entretenues. 

Les installaions el les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas ét à lorgine d'envals de poussières ni entraîner de 
dépôt de poussière ou de boue sur les voies de cireulalon publique. 

A cet aff, l'explalant rocèdera à l'arcosage de la piste d'accés autant que de besoin ou par out auir pracèdé c'eficacité 
équivaente. 

HG. DÉCHETS 

Est un déchet, lout résidu d'un processus de production, de transfarmalion ou d'utisallon, toute substance, matéfiau, 
groduil ou plus généralement tout bien meuble abandonné ou que Son détenteur destine à abandon 

NCA PRINCIPE 

L'exploitant devra prendre toutes les dlspositions nécessaires dans la conception et l'axpicllafion de ses installations, pour 

éviter de produire des déchets, en limiter les Aux, an assurer une bonne gesfon, les slncker et les éliminer dans des 
conditions qui ne portent pas allinte à l'environnement conformément aux disposiions lÉgisales et réglementaires en 
sigueur (Livre V, lire IV du cod de l'environnement et ses texles d'applcalon) 

‘Tautes dispositions sont prises pour fils les quanlités de déchets produis, notemment en effectuant toutes les opérations 
de valorisalion possible. Les diverses catégories de déchets sont colectées séparément, puis valorisées au éfiminées vers 
des installations dément autorisées. 

MECb. STOCKAGE 

Les déchets suscapibies de contenir des produis polluants ne sont pas etsckés eur l'emprise de la canière. Is sont 
récupérés quorigrmement et stockés sur le se des hslaliions de traitement puis diminés dans les condlions prèvues 
par l'arrêté préfectoral du 43 décembre 1994 susvisé. 

HSCc ELMINATION DES DÉCHETS 

Faute incinéralion à l'air bre de déchets estinteraite. 

L'éimination des déchets doit re assurée dans des instaltions dûment autorisées ou déctarées à cet effet au lire Ie, Livre 
Vdu code de l'environnement 

Déchets industriels 
Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux disposiions des arcles R.543-66 à R.543-72 du code 
de l'environnement relatfs à l'lrrinatlon des déchets d'emballages dont les détenteurs ne sont pes les ménages, 

Les huiles usagées sont récupérées, siackées ef évacuées conformément aux diposiions des articles R 543-3 à R 543.15 
dk codà de l'environnement relatifs à la récupération des huiles usagées. 

rchets ménagers 

L'enlévement des déchets ménagers et des déchets assimilés doit être effeclué dans les conditions fées par le Code 
Général des Colectivités Territoriales ou remis à un ransporieur pour acheminement vers uns Instaflalion autorisée. 

 



MSG SUI/DES DÉCHETS 

Uexploitant devra être en mesure de justifer la nalure, l'origine, le tonnage, le mode et le lieu d'élimination de tout déchet 
produi par es instalsons. 

À cet effet, tiendra à jour un registre qui ser lens à a dispostion des agents changés des conirôles et dans lequel seront 
consignés toutes ces informalans, 

Les dates d'enlévement, les quantités et la nature des déchets transmis à cheque tansparteur ainsi que l'identité des 
transporteurs deuront êlra précisés. 

L'exploitant ne remettra ses déchets qu'ä un lransporteur Huiaire du récépissé de déclaralion prévu par ls articles À 5441-49 
à R 841-51 relatifs au transport par route et au courage de déchets ou il s'assurera que les quantités et la nalure des 
déchets sont telles que l transporteur es1 exempté de l'obligation de déclaration, Cetle information devra être reporée dans 
le registre aus- nommé. 

SD. PREVENTION DES HUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

HS O4, GÉNÉRALITÉS 

L'exphitaion est menée de manière à ne pas être à Forgine de bris aérlens ou de vbraions mécaniques susczplbles de 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de consliluer une gène pour sa tranquillté. 

Les horaires de fonctionnement ds La carrière sont : 7h - têh, du lundi au vendredi 

MEDH MVEAUX SONORES 

Les émissions sonares de l'nstalalion n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissiles fxées dans 1e 
tableau cLaprès, dans les zones À émergence réglementée, elles que défnies à l'ricle 2 de l'arrêté ministériel du 29 
janvier 497 NO du 27 mars 1997): 

      

  
  

  

beau de id ana el duel ÉNGS Tee edmssnie Energence admsse 
les zones à émergonces réglementées | den A 22h gznarh 
Gode td éaiasenen) | Sani aEtés 
ser = du TA mais inférieur où sœ4) | 180 

Bupéreur à 48 dE 4) EE Ï 38   
        

L'émergence est définie comme étant la diférence entr les niveaux de pressian continus aquivalents pondérée À du bruit 
ambiant (Établissement en fonciionnemenf et du bruit résiduel {en l'absence des bruls générés par l'établissement, 

La niveau de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, en période diume, déterminés de manière à 
assurer le respect des valeurs d'émergences admissibles est de 70 dB {A) 

Lorsque plusieur instalations classées sont siuées au sein d'un même établissement, le niveau de brui global émis par 
l'ensemble des aciviés exercées à l'intérieur de létabissement y compris le bruil émis par les véhicules de ianspon, 
matériels da manutention et engins de chantier utilsés à l'intérieur dé l'établissement, respecte les valeurs limites ci-dessus. 

M.50.c. ENGINS DE TRANSPORT 

Les vétieules da banspor, les matériels de manutention et les engins de chenler ubisés à lintéiour de La care, et 
suscegliblés de sonstijuer une gêne paur le voisinage, doivent élre conformes à la régfementslon en vigueur. En pariculer, 
les engins usés dans la cantère doivent être conformes aux arcles R 871-1 à R 571.24 du cade de l'envronnement 
etais à la lue contre ls bruit relative aux objets bruyants et aux disposifs d'nsonorsation. 
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NH EDd APPAREILS DE COMMUMIGA TION 

L'usage de lous appareils de communicalion par voie acousique (sirènes, averiseeurs, haut-pareurs, ec. gênants pour 
voisinäge est ilerdi, sauf si leur emploi est réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents où 
&la sécurité des parsannes. 

HS De CONTRÔLES ACOUSTIQUES 

L'exploitant devra réaliser, dans un délai de 5 mois après le début de l'exioitalon, une mesure des niveaux sonores 
{carriére} pr une personns ou un organisme qualifé. 

Un cantrèle des niveaux sonores sera ensula réalsè tous les 3 ans. 

Les résultats des mesures {émergences at niveaux de bruit en imite de ropdèté] sont ienus à la disposiion de l'Inspection 
des Installaians Crassées. 

SD VIBRATIONS 

Les prescrpions de la circulaire du 23 Juliet 1886 relate aux vibrations mécaniques émises dans l'emdronnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement sant applicables. 

HL.6. PREVENTION DES RISQUES 

HLGA  INTERDIGTION D'ACCES 

HGAS. GARDIENNAGE 

Durenties heures d'actiué, 'acoës à 1a canière est oontrélé, En dehors des haures ouvrées, cat nocès est interdit. 

HGAB. CLÔTURE 

  

L'accès à la carrière et à touts 2ons dangereuse de l'exploitation est Interdit par une clôture efficace ou tout autre disposi 
Equivalent (meron de 2 mètres ne débauchant pas directement sur les bards de l'excavation). 

646. INFORMATION 

Les dangers sont slgralès par des pancares placées, dune part sur le ou les chemins d'accès aux abords des levux, 
d'autre part à proximité des zones dôlurées. 

HER INCENDIE ET EXPLOSION 

L'installation est peurvue d'équipements de lutte confr incendie adaplès et conformes aux normes en vigueur. 

Ces matériels sont maintenus en bon état et véifés au moins une fois paran. 

Une plate-forme 'aspiafion est réalisée paurta plan d'eau, avec les caractrisiques suivantes : 
- surface minimale de 32 m° {4 m x 8m), 
- résistance de 180 kN {00 KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,60 m), 
- pente dauee de 2 cm / m (e point le pus bes du côté du point d'eau), 
- protection el balisage de La zone aîn d'élr toute chule de personne, 
- falus positionné du côté de l'eau, soi en ere femme, sol de préférence en megonnere, 
- repétable faclement par un panneau de signalisation, 
- fa cépine d'aspiration (NFS 61-842) doit êre immergée en out temps sous 0,30 m d'eau et sluèe à 0,50 m 

riimum du fond, 
- les recoords doivent rs syméiques auto étanches de iype AR [aspiraüion /relaulemenl. ls doivent se Hrouvar de 

0.80 m à 4 m du so), rs équipés de bouchons obluraleurs el protégés de toute agression mécanique éventuelle. 
Les lenons doivent être disposés vextcalement afin de filer le raccordement des luyaux c'espiralion. 

43 
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ALT. REMISE EN ETAT DU SITE 

HZA GENERALITES 

L'explitant est enu de netloyer ef remelire en état l'ensemble des lieux afectés parles ravaux etes installations de toute 
aalure nhérentes à l'exploitalion et comple tenu des caractéristiques essentielles du rdfeu environmant 

Le site sera libéré, en fn d'exploitafon, de tous [es matériels, stockages et installafans fixes ou mobiles, mis en place durent 
les travaux d'extraction. 

Aucun dépôtou épave ne devra subsister sur le site. 

La remise en état du sa doi étre achevée au plus tard trois mois avant Féchéance de l'autorisation. Elle est réalsée en 
conformité au dossier de demande d'autorisalion 

Elle comports au minimum les disposillans sulvantes 
- 1e nélloyage de l'ensemble des lerains ë, dune manière générale, la suppression de loue les struclures n'ayant 

pas d'uté aprés la remise en état dust ; 
- l'insertion salsfasante de l'espace affecté par exploitation dans le paysage, comple enu de la vocalon urleure 

du ste, ia la créalion d'un plan d'eau d'une superficie inale de 17 ha, dont le contour sera madelé et les abords 
aménagés au moyen de plantalons : 

- 1e régalage de teres sur les pars qui seront rembiayées eu moyen des strles de découverte. 

HLZE. REMISE EN ETAT CODRDONNEE À L'EXPLOITATION 

Globalement, la remise en état du sie consfste en la réal dun plan d'eau. En parieuler, ele comprend les opéraians 
suivantes: 
- aménager des berges en pente és douces {1%}, avec des contours et une topographie variée, cakuiée en 

fonction du niveau du plan d'eau en périodes de hautes et basses eaux, Ces berges comporteront 2 niveaux ou 

gradis : 
: un gradin inférieur à 165 m NGF {sur lequel se silusra la Hgne de rivage en période estivale): 
- un gradin supérieur à 187 m NGF (concerné par les eaux Hvérnales) 

- 1eluter les autres berges à 30° (bordures ouest et nord-ouest ; 
- compartiment le plan d'eau issu de extraction pour éviter impression de surface aquatique homogène, 

notamment par la mise en placé c'avancées de er ; 
- diversifier ls végétaion en favorisant la mise en place nelurells dé ceintures de végétation distinctes fuègétalon 

aquatique, végétaion amphbie herbacée [végétation de ype roselère), sausle, paie); 
- créer des mates déconnectes du plan d'eau {secteurs nord-ouest, sud etsut-esl; 
- constuer, dés le début de l'explalaion, una rplsyive linéaire dense en bordure du ruisseau de Chäleauvent, 

composée d'essences locales : 
conslituer, dés le début de l'explïtaion, des porfons de haies hulssonnantes ou arborée en bordure de la RD 
4, 

- erblaysr les stéries d'explolaïon et régaler dela tere végétale (30 er): 
- enherber la parte supérieure exondée des berges. 

La remise en état devra être coordonnés à l'eloiltion conformément aux plans de phasage des Iravaux. el de remise en 
état du sie annexés au présent arélé. L'explillan de la phase {n + 1) ne peut débuter que si la phase (n) est remise en 
Bat. 

La suriace dérangée da la carière est infèneure à 4,4 ha, 

MTBA SUIVI ANNUEL D'EXPLOITATION 

Un plen orienté et réalisé à me échelle adeplée à la superficie de la carière sera dressé chaque année. | sera versé au 
registre d'exploitation ds la canièra et fera apparatre notamment: 
- les lrités du périmètre sur lequel pari 16 droit d'exploitation, ses abords dans un rayon de 50 mères, les noms 

des parcelles cadastrales conceréés ans que le bornage, 
- les bords de la foule, 
- les surlaces défichées, décapées, en cours d'explaitaion, en cours de remise en état et remises en éta, 
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- l'emprise des infrastructures (installations de tritement ét de lavage des matériaux, voies 

d'accés, ouvrages et équipements connexes. , des stocks de matériaux et des lentes de découvertes, 
u les éventuels piézomètres, cours d'eau et fossés limitrophes de la carrière, 

: 1es courbes de niveau ou cotes d'allude des points signifcalis, 
18 posion des ouvrages dont l'intégrité condiionne Le respect de fa sécurité et de la salubrité publiques ainsi que 
leur périmètre de protection 

Les suriaoss St, 82 el 53 des diférentes zones {explilées, en cours d'explaïtaon, remise an état, en eau..} seront 
consignées dans une annexe à ce plan. Les écarts par rapport au schéma prévisionnel d'expoitalon et de remise en état 
produit en vue de e détermination des garanfies financières seront menfionnbs et axplités 

Un rapport annuel d'exploitation présentent les quantés extras, la shèse des contèles périodiques effeclués dans 
l'annêe {brul, poussières, eau), les accidents et fous les fais marquent de l'explitlon sera annexé au plan sus nommé. 

Ce plan et 85 annexes seront Iransmis chaque année avantle fs févier àl'nspection des installaions classées, 

Un exemplaire de ce plan sera conservé sur l'emprise de la carrière et tenu à la disposfion de l'inspeclian des instalallans 
classées. 

Ce plan davra êfre réalisé, sur demande de l'nspecton des installations dlassées, par un géomètre, notamment pour vérifier 
l'état d'avancement des Iravaux de remise en état 

HTC. DISPOSITIONS DE REMISE EN ETAT 

H7.Ca. ARES DE CIRCULATION 

Les aires de drculaion provisires el les aires da travail seront décapées des melériaux stablisés qui auraient té réglés 
puis recouvertes de lere végétale en vue de leur enherbement 

MLZCb. REMBLAYAGE 

Aucun apport de matérieu extérieur n'est autorisé. 

HL7.Cc. REALISATION DU PLAN DEAU 

Le tracé des rives devra éuiler les formes inésires. 

Les berges deuront présenter des pentes de 1% (secteurs nord-ouest sud et sud-est) et 40 %. 

Les terres de découverles et les horizons humifères serviront à la remise en état dé zones situées autour du plan d'eau 

Les plantations lerrestrs ef aquatiques seront réalisées conformément au dossier annexé à la demande d'autorisation 

MZCd. REBOISEMENT 

Le reboisement s'effectuera avec les essences locales suivantes, conformément au dossier : 
essences arborées : érable champêlre, saule blanc, chêne pédoneulé, peuplier not, auine glutineux ; 
éssénces buissonnantes : suraaur noi, fusai d'Eurape, comnouller sanguin. 

Un suivi annuel de la plantation est réalisé par l'explaïtant les à premières années de la mise en place de la pisyive inéaire 
en bardure du iuisseau da Chéteauvert 

Auticle IV, DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES APPLICABLES A  CERTAINES 
NSTALLATIONS 

Toutes les dlsposiians techniques, énoncées ci-dessous ou dans un arrêté complémentaire, intéressent spécifiquement 
l'actvité de Féléblissement dant als font objet. 
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AV.1. OUVRAGE DE PRÉLÈVEMENT D'EAU 

Aueun ouvrage de prélèvement d'eau ne sera rédfsé, à l'exceplon de la plateforme d'aspiraion manllannée à l'aricte 1ILE.B du présent arrèt. 

12. INSTALLATION DE BROYAGE CONCASSAGE ET CRIBLAGE DE PRODUITS MINERAUX NATURELS 

Aucune instalation de broyage, concassage et arlage de produits minéraux ne sera stalée dans l'emprise de a corrièr, 

Article V. VOIES ET DELAIS DE RECOURS 

La présente décisln peut être déférée au tébunal administiat 
Par l'exploitant dens un délai de deux mois à compter de la noïfcallan de la présente autrisaion. = Parles Her, personnes physiques ou morales, les commonss Inéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le foctisanement ds l'nstalaton présente, dans un délel de quabe ans à compler de la pubicafon qu de l'afichage du di acle pour ca qu concerne l'explosion de linstalllon de tallement des malériaux at dans un délai de sk mois à compler ce l'achêvement des formaltés de publié de la 
déclaration de début d'exploitation pour ce qul concerne l'xplcitaian de la cariére 

Article VI, NOTIFICATION 

Le présent arêté sera notifié au pétiionnair. 

Ampliions en seront adressées au Directeur Régional de Pindustrs, de la Recherche et de l'Environnement Centre, au Mare de la commune d'ARGENVIERES et aux ces des services consultés lors de l'instruction de Ja demande. 

Un extrait du présent arrété énumérant notamment les prescriplons auxquelles les inslalalions seront soumises sera, aux frais de l'exploitant, inséré par les sains dis Préfet, dans deux journaux d'annonces légales du département sera en outre sffché pandant une durée d'un mois à la maire d'ARGENVIÈRES. La Maire dressera procès-verbal de l'accompissement de celte formalité. 

Le même extral sera afiché par l'exploitant dans san établissement. 

Article VI SANCTIONS 

indépendamment des poursules pénales qui peuvent être exercées, l'nabservaïion des condiions fixes par le présent 
rèlé peut entraîner l'application des sanctions administratives prévues par l'article L. 514, du code de l'environnement. 

En parue, l'absence de garantis financières peut entrainer la suspension de facivié, après mise en demeure de constituer ces garanties. 

Article VI. EXÉCUTION 

Monsieur lé Secrétaire Général de la Préfecture du Cher, Monsieur le Maire d'ARGENVIERES, Monsieur lé Directeur Régional de l'ndusbie, de la Recherche et de l'Envirennement -Centre. sant chargés, chacun en co qui ls concerne, de 
l'exécution du présent arrêté. 

Bourges, le 17 ut 2009 

Le Préfet, 
Four le Préfet et par délégation, 
Le Directeur de Cabinet, 

Signé : Olivier Getiroy 

 



      

18 
RÉCAPITULATIF DES. DOCUMENTS A TRANSMETTRE À  L'INSPECTION DES 
INSTALLATIONS CLASSÉES OU À TENIR À DISPOSITION [liste indicative non exhaustive) 

  

        

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

ARTICLE [DOCUMENT PERODCIFE OÙ ECHEANCE | TRANSMISSION OÙ 
MISE À DISPOSITION 

MAS Plan de bornage Transmission dès séceplon 

148 Acte de cautionnement Avant débui des ravau Transmission 

IL2 Déclralon de Gébui dexploitaion comportent 1 liste des |Avantle début des travaux | Transmission 
travaux eflectuès 

n10 Ranouvallement des garanies financières Trois mois svent l'échéance | Transmission 

AE Modification des concis 'exptlon Avant mise en cuve Tranemisslon 

3 Mesures envisagées suite à un ancident Dans es 15eurs suivants Transmission 

WAC Déclraon de déroute de veslges archévcgiques Dés Jeur écoute Transmission 
Décisrlan de travaux de décapage 4 mois avant leur début 

mn Déciaraion de cessaiion d'actu de la carièré comportant 1e | Si mob avenl léchéence de | Transmission 
mérale de remise en ta. l'aêtépréectorel 
Evaalon du prélèvement da à l'évapoansgialoe poenile | Six mois avant léchéanos de 
ETF} du plan d'eau l'art préfectral 

INSAd | Suvelläncs des eaux suertaines Tous 836 most notamment en | Mise à disposition des résuials de 
périade de basses éaur et de | suivi 
fautes eaux 

W782 [Plan de l'état d'avancement de lexpoïtaion de carière, avec | Anulle Transrisslon tous les ans avant | 
rapport annuel d'éxgloalan, et ta es surfaces 61, 82 el 53 He vier 

146 Rapports de contôle des organismes exérieur : préventian en | Réglementaire Mise à disposition 
rmalère de sécurté, conte des installaions électques, des 
epparels de levage, des extnateur, 

IVLG | Regisie de sub des déchets Mise à dispostion 
M5CA 
118De | Conte des nieeux schores Guns les 6 mois suvants le | Mise à lsposion 

début d'exploitation puis tous les 
das 

IV4Eb | Consignes de sécurité ès le début des Levaut Mise à sposllon 

IHG.E et | Conti et sui des matériel de te contre l'incendie Conte amuel subi] Mise à dspoaion 
M4Ea dmesil 

U7Cd |Reboisement Sud anauel les 3 premières | Mise à disposion           amées             
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Commune d'Aenvières - Projet société SIP 

COUPE ET LEGENDE DE LA CARTE 7 

  

  
  

        

    

  

  

      

Mars 2008 

COUPE A . î 

Zonetoujours | ! Gradin supérieur : Gradin inférieur 5 Plan 
exondée ; de la berge ! de la berge { d'eau 

Altitude ‘ : ‘ 
en mNGE À Rupture de pente Runture de pente 

Pente == 1 pour 19 Pente == 1 pour 10 B 
Pente= 1 pour 100 

À Limite d'emprise | 
158 — 

158 ET 
DOM, TT è 

#7 Fembleis isés A 
argilo-sabieux 5 1555 154: 

150 . 150 

200 
100 150 Distance en m 

Altitude DETAIL 
enmNGF Prairie Saulate 

Végétation 
aquatique 

  

  Distance 
{hors échelle) 

… Périmètre des terrains cbjet de la demande 

Plan d'eau 

Végétation herbacée amphibis de rosellère 
etfou végétation herbacée hygrophile sur remblais argilo-sableux 

Mars 

Végätaon hertacée mésophile sur tee végétale 
Saulsie spontanée 

Hale buissonrnts plantée 
Ripisyie arborée et bande boisée plantée 
Chemin d'exploitation agricole créé 
Cote en m NGF 

   
Fond de ai: plan au 14 000 du bureau Céiude DAT 
  

 





  Commune d'Argervières - Projet socièté SP 
Carte 7 

REMISE EN ETAT : plan de l'état finai 
Mers 2008 

  

  

    

  

veau plan d'eau 
“en prod estivale; 

185 mNGF     
Eveil <= 1/5 500 coupe AB et légende sur planche jointe 100 mètres  




